
 
 

CHARTE 
 

FONCTIONNEMENT 
• Les produits sont proposés dans des récipients solides de qualité (bacs et silos), approuvés 

pour le contact alimentaire par le service de la Sécurité Alimentaire et garantis sans 
Bisphénol A. Ces récipients sont nettoyés avant chaque remplissage. 

  
• Le remplissage de ces récipients respecte les dates limites d’utilisation optimale et 

respecte la règle « premier entré, premier sorti ». Ces récipients disposent de système de 
fermeture assurant l’étanchéité et la protection des produits. 

 
GARANTIE DE QUALITÉ 

• ATOUT VRAC s'engage à fournir des produits de qualité, locaux, du canton de Fribourg ou de 
Suisse et/ou bio ou issu du commerce équitable. 

  
• L'engagement quotidien permet de rechercher de nouveaux produits régionaux et fabriqués 

artisanalement. 
  

• L'achat des produits au gramme près permet de concilier qualité et économie. 
 
CONSOMMER RESPONSABLE 

• Tous les produits sont vendus au poids sans emballage superflu, c'est le client qui choisit la 
quantité qu'il lui faut et qui apporte ses propres récipients réutilisables ou les achètent sur 
place. 

  
• La suppression des emballages individuels et la réutilisation des contenants permettent de 

réduire nos déchets considérablement et le problème de recyclage ne se pose plus.  
 

• Certains aliments ou certaines boissons seront proposés dans des emballages avec système 
de consigne. 

 
• La coopérative a à cœur de se fournir « en gros » en limitant ainsi à la source déjà, les 

emballages superflus. 
 
ECONOMISER SANS GASPILLER 

• Nous achetons parfois beaucoup trop de quantité et souvent il nous arrive de jeter le reste 
non consommé. 

• En achetant uniquement la juste quantité, nous évitons ainsi le gaspillage alimentaire. 
  

• Les emballages alourdissent en général le coût des produits que l'on achète. En supprimant 
ces emballages, le client paie moins cher ses produits. 

  
• Faire ses courses sur-mesure, c'est également le choix de payer au grain et au gramme 

près ! Et de ce fait, on fait des économies. 
 

 
ENTRAIDE ET SOLIDARITÉ 

• Une coopérative c’est aussi l’entraide et la solidarité entre les membres. C’est une vision 
différente du commerce, privilégiant les échanges sociaux et favorisant lorsque cela est 
possible l’entraide et l’intégration des personnes. 


